
Faits saillants – budget 2026 
 

 

Évaluation foncière 

 

Au dépôt du rôle 2026, l’évaluation foncière totale imposable de la municipalité s’élève à 

119 397 100 $. La valeur moyenne d’un logement se situe à 169 809 $. 

 

Administration générale 

 

Les dépenses en administration générale seront plus élevées que ce qui était prévu en 

2025 : 

 

• Il y aura deux formations obligatoires à suivre pour tous les élus (Éthique et 

déontologie ainsi que Comprendre le milieu municipal). 

• Hausse des coûts de la vérification comptable. 

• Services professionnels : une étude devra être réalisée concernant la protection des 

sources d’eau potable. 

 

La quote-part payable à la MRC de Bécancour passera de 82 572 $ à 86 254 $. À ce 

montant s’ajoute la quote-part pour le réseau de la fibre optique au montant de 15 120 $. 

 

Sécurité publique 

 

La quote-part à la Sûreté du Québec passera de 68 013 $ à 68 378 $, une hausse de 0.5 %.  

 

Ensuite, la quote-part versée à la MRC de Bécancour pour le service de sécurité incendie 

régional passera de 103 771 $ à 100 351 $ (baisse de 3.3 % %).  

 

Concernant l’entente avec la municipalité de Lotbinière pour les pinces de 

désincarcération, les coûts seront d’environ 700 $ pour l’année 2026. 

 

La taxe « à la porte » pour la SQ passera de 96.61 $ à 96.58 $ et la taxe calculée selon 

l’évaluation demeurera à 0.0286 $ au 100$ d’évaluation. 

 

Concernant la taxe pour les incendies « à la porte », elle passera de 120.65 $ à 115.74 $ 

et la taxe calculée selon l’évaluation passera de 0.0357 $ à 0.0343 $ au 100$ d’évaluation. 

 

  



Voirie et transport 

 

Nous souhaitons prioriser, en 2026, la réfection d’un ponceau dans le rang St-Philippe.  

 

Nous avons un nouveau contrat de déneigement avec les Entreprises Jacques Beaudet 

pour les cinq années à venir. Malgré la décision de fermer la route St-Onge pendant l’hiver 

2025-2026, une hausse de 14 % est à prévoir pour la réalisation du contrat. Le coût 

passera de 172 330 $ à 196 560 $. 

 

Concernant le contrat de la tonte de pelouse, le prix sera de 16 000 $ plus les taxes. 

 

Les études concernant le développement de la rue Bibeau se poursuivront en cours 

d’année avec le service d’ingénierie de la Fédération québécoise des municipalités. 

 

Eau potable 

 

La taxe d’aqueduc pour une résidence passera de 295 $ à 310 $. Des travaux d’entretien 

sur les équipements à l’aqueduc sont prévus. 

 

Eaux usées 

 

La taxe d’égouts pour une résidence demeurera inchangée à 163 $. 

 

Dès le début de l’année 2026, un appel d’offres public sera lancé pour la réfection de la 

station de pompage #2 située à l’extrémité ouest de la rue Principale. Il s’agira d’un 

dossier important en 2026. Les travaux pourront être financés par le programme de la 

TECQ. 

 

Collecte et traitement des matières résiduelles 

 

En 2025, la municipalité a élargi la collecte du compost à toute la municipalité. Les frais 

d’actifs/passifs ont également été réglés avec la MRC de Lotbinière pour le démarrage du 

nouveau service de collecte. En 2026, les municipalités de St-Apollinaire et de St-Agapit 

se joindront au service. Nous serons maintenant 17 municipalités dans notre 

regroupement. 

 

Le montant de la quote-part pour le site d’enfouissement de St-Flavien passera de 

25 119 $ à 23 505 $. 

 

La taxe pour la collecte passera de 280 $ à 260 $ par bac pour une résidence. 

 



Santé et bien-être 

 

Un montant de 40 000 $ a été prévu au budget pour assumer les coûts reliés à l’OMH. La 

municipalité doit assumer annuellement 10 % du déficit de l’OMH de Fortierville. 

Différents travaux sont à prévoir en 2026, comme des travaux de plomberie et de 

remplacement du revêtement extérieur. 

 

Aménagement, urbanisme et développement 

 

Les coûts de 2026 sont sensiblement les mêmes qu’en 2025 (62 475 $).  

 

Loisirs et culture 

 

En 2025, grâce à une généreuse commandite de Maxi-Drain et d’Excavation Alain Lemay, 

les terrains de soccer ont été drainés complètement. Les travaux seront cependant à 

finaliser au printemps 2026 (égaliser le terrain, semer de la pelouse, etc.). 

 

Salaires 

 

Conformément à la politique de gestion de la municipalité, une augmentation sera 

accordée aux employés selon l’IPC, avec un minimum de 2.5 %. 

 

  



Emprunts à long terme 

 

La municipalité a toujours cinq emprunts à son actif : 

 

 Durée 
Fin 

prévue 
Intérêts 

2026 
Capital 
2026 

Subvention 

2026 
Taxation 

Construction de la 
caserne (2008) 

20 ans 2029 2 036 $ 10 200 $ - 
0.0102 $/ 
100$ éval. 

Construction de la 
patinoire (2015) 

15 ans 2031 533 $ 4 900 $ - 
15.30 $/ 
adresse 

Rue Principale 
(2018)  

25 ans 2043 77 595 $ 69 900 $ 76 918 $ 
0.0443 $ et 
0.0454 $ / 
100$ éval. 

Rangs St-Sauveur et 
St-Antoine ouest 
(2021) 

10 ans 2031 10 054 $ 92 500 $ 55 057 $ 
0.0398 $/ 
100$ éval. 

Ponceau rang St-
Alphonse 

10 ans 2034 5 494 $ 11 500 $ 19 074 $ - 

 

 

Taxe foncière 

 

Le taux de la taxe foncière générale sera de 0.3719 $ du 100 $ d’évaluation et le taux pour 

la taxe de la MRC de Bécancour sera de 0.0722 $, pour un total de 0.4440 $ du 100 $ 

d’évaluation. 

 

 


